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Objet : Accès pour travaux Coat Boulouarn 

 

 

 

 

Monsieur Le Maire 

1, place Ar Stivell 

29290 MILIZAC GUIPRONVEL  

 

 

 Le 27 juin 2024, à Quimper 

 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Nous avons bien reçu communication de l’arrêté et noté la situation d’urgence concernant l’état du pont de Coat 
Boulouarn. 
 
Nous attirons votre attention sur les risques pour l’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, les biens 
et les personnes, liés à cette situation. 
 
La solution technique de référence pour le déplacement provisoire des lignes HTA et BT en aérien qui passent 
actuellement sous le pont nécessite la mise en place de supports béton de part et d’autre de la rive. 

 Réalisation de phase provisoire en mettant le réseau HTA et BT en aérien entre 2 supports de classe E 
pendant la réalisation des travaux du pont. Après travaux du pont, réalisation de la phase définitive en 
remettant le réseau HTA et BT en souterrain entre boites de jonction et le poste HTA/BT. 

 
Cela nécessite le franchissement de la rivière par un engin dont le tonnage est incompatible avec la limite de sécurité 
actuelle du pont de 3,5 T. 
 
Pour ce faire et déplacer provisoirement les réseaux qui passent par le pont, il nous faut bénéficier d’une voirie 
provisoire permettant d’assurer le franchissement de l’engin en toute sécurité. 
 
Nous nous plaçons dans l’attente de vos démarches à cette fin. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Le Directeur Territorial Enedis Côtes d’Armor et Finistère 

 
Régis SICARD 


